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1. Flavescence de la vigne 
2. Virus de ligne en arabesque du prunier américain 
3. Virus de la mosaïque du pêcher américain 
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1. Virus andin latent de la pomme de terre 
2. Flétrissure de la rose 
3. Virus du jaunissement de la pomme de terre 
4. Virus de la jaunisse nanisante de la pomme de terre 
5. Virus du rabougrissement du chrysanthème 
6. Virus de la sharka 
7. Virus de la tristeza des agrumes 
8. Hordeivirus de la mosaïque striée de l’orge 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PROTECTION DES 
PLANTES ET DE QUARANTAINE PHYTOSANITAIRE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, ci-après dénommés « les Parties », 

Souhaitant développer la coopération bilatérale dans le domaine de la protection des 
plantes et de la quarantaine phytosanitaire, 

Afin de protéger les territoires des deux États concernant l’introduction et la dissémi-
nation de certaines maladies des plantes, des fléaux et des mauvaises herbes, ci-après dé-
nommés « fléaux de quarantaine », et de limiter les pertes causées par eux, ainsi que pour 
faciliter les échanges mutuels et l’échange de plantes et de produits d’origine végétale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Aux fins du présent Accord, les termes utilisés ont les significations suivantes : 
- Végétaux : plantes vivantes et parties de plantes vivantes, y compris les semences et 

germoplasme; 
- Produits végétaux : produits non manufacturés d’origine végétale (notamment les 

céréales) et produits manufacturés, qui en raison de leur nature ou de leur fabrication 
peuvent entraîner un risque d’introduction ou de dissémination de fléaux; 

- Article réglementé : tout végétal, produit végétal, lieu de stockage ou d’emballage, 
conteneur, terre et tout autre organisme ou matériel susceptible de contenir ou de propa-
ger des fléaux que l’on estime devoir être soumis à des mesures phytosanitaires, en parti-
culier ceux qui interviennent dans le transport international; 

- Action phytosanitaire : toute opération officielle, telle qu’inspection, essai, contrôle 
ou traitement, effectuée pour appliquer les règles et procédures phytosanitaires; 

- Fléau réglementé : fléau réglementé de quarantaine ou de non quarantaine; 
- Fléau de quarantaine : fléau potentiellement important pour l’économie pour la zone 

à risque lorsque le fléau n’existe pas encore ou, s’il existe, qu’il ne s’est pas disséminé et 
est sous contrôle officiel; 

- Fléaux réglementés de non quarantaine : fléaux de non quarantaine dont la présence 
dans les plantes a une influence sur l’utilisation proposée pour celles-ci avec des consé-
quences économiques inacceptables et qui, par conséquent, sont réglementés sur le terri-
toire de la Partie importatrice; 

- Fléaux de quarantaine : fléaux précisés dans les réglementations des Parties, poten-
tiellement importants pour l’économie nationale, qui ne sont pas encore présents ou qui 
sont présents mais ne se sont pas disséminés et sont soumis à un contrôle. 
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Article 2 

La coopération spécifique en vertu du présent Accord est réalisée conformément aux 
règles applicables et la liste des fléaux en quarantaine (Annexe 1) en vigueur dans l’État 
de chacune des Parties. 

Article 3 

Les Parties assument l’obligation d’appliquer toutes les mesures possibles afin de 
prévenir la dissémination des fléaux de quarantaine à partir du territoire d’une Partie sur 
le territoire de l’autre Partie. 

Les listes de fléaux de quarantaine incluent dans l’Annexe 1 font partie intégrante du 
présent Accord. 

Les autorités compétentes des Parties peuvent, d’un commun accord, modifier ou 
compléter les listes des fléaux en quarantaine. 

Les modifications et ajouts mentionnés ci-dessus, y compris la date de leur entrée en 
vigueur, seront communiqués aux autorités compétentes de l’autre Partie par la voie di-
plomatique. 

Article 4 

Afin de prévenir l’introduction et la dissémination de fléaux réglementés sur le terri-
toire de l’État de l’autre Partie, toute exportation de végétaux ou de produits d’origine 
végétale doit, le cas échéant, être accompagnée d’un certificat phytosanitaire, conformé-
ment à la Convention internationale pour la protection phytosanitaire des végétaux 
(CIPV), délivré par les autorités désignées à cet effet par les Parties. 

Le certificat phytosanitaire doit indiquer : 
- que les végétaux ou produits d’origine végétale exportés sont exempts des fléaux 

réglementés et indiqués dans l’Annexe du présent Accord, qui a été mise en place comme 
une exigence phytosanitaire pour chaque produit, conformément à l’analyse de risque de 
fléau correspondante; 

- l’origine de ces végétaux et produits végétaux; 
- les traitements auquel le produit a été soumis. 
Dans le cas de produits végétaux devant être réexportés, le pays d’origine doit être 

indiqué. 

Article 5 

Les articles réglementés sont soumis à un contrôle phytosanitaire, conformément aux 
règles et réglementations des Parties. 
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Article 6 

Le certificat phytosanitaire n’exclut pas le droit de contrôle que la Partie importatrice 
peut exercer sur les importations de végétaux et de produits végétaux en provenance du 
territoire de l’autre Partie. 

Article 7 

En cas de fléaux de quarantaine ou de circonstances contraires aux règles phytosani-
taires, l’autorité compétente de la Partie importatrice doit immédiatement le signaler à 
l’autorité compétente de la Partie exportatrice. 

Article 8 

Afin de prévenir l’introduction ou la dissémination de fléaux réglementés, les Parties 
ont le droit de prendre toutes les mesures phytosanitaires appropriées suite à l’analyse du 
risque de fléau. 

Article 9 

Les Parties interdisent l’importation de terre (à l’exception de la tourbe) et 
l’utilisation comme matériau d’emballage du foin, de la paille, de la mousse, de l’écorce 
ou d’autres matériaux qui peuvent introduire ou disséminer des fléaux de quarantaine. 

Article 10 

Les échanges de végétaux et de produits d’origine végétale envoyés aux missions di-
plomatiques des deux pays et à leur personnel doivent être conformes aux exigences phy-
tosanitaires du présent Accord. 

Article 11 

Les Parties assurent le contrôle phytosanitaire aux points de passage frontaliers (auto-
routes, voies ferrées, maritimes et aériennes) établis pour l’importation, l’exportation ou 
le transit des végétaux ou produits d’origine végétale. 

Article 12 

Les deux Parties, reconnaissant les avantages de la coopération dans le domaine de la 
science et la possibilité d’unifier, si possible, les méthodes et les moyens de protection 
des plantes, encouragent la coopération par : 

- l’échange d’informations sur la situation phytosanitaire des cultures et des forêts, 
les mesures utilisées pour contrôler les fléaux, ainsi que les résultats obtenus; 
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- l’échange des lois et réglementations sur la protection phytosanitaire des plantes, 
ainsi que des ouvrages spécialisés, offrant ainsi une meilleure connaissance dans ce do-
maine aux experts des deux pays. 

Article 13 

Les Parties peuvent se communiquer toute information relative à la détection et à la 
dissémination de fléaux de quarantaine, en indiquant qu’aucune des Parties ne peut com-
muniquer les informations obtenues à un pays tiers. 

Article 14 

Afin de se conformer au présent Accord, les Parties peuvent organiser, si nécessaire, 
des consultations réciproques avec l’aide de leurs représentants. 

Les Parties décident à tout moment de la date, du lieu et de l’ordre du jour des con-
sultations, ainsi que de la façon de couvrir les dépenses. 

Article 15 

Tout différend qui pourrait survenir dans le cadre de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera réglé par les Parties par contact direct ou toute autre 
méthode acceptable. Au cas où aucun accord ne serait obtenu par ces moyens, le différend 
devrait être résolu par les voies diplomatiques. 

Article 16 

Les autorités compétentes des Parties chargées de la coordination et de l’application 
du présent Accord sont les suivantes : 

-  du côté arménien : le Ministère de l’agriculture; 
- du côté argentin : le Secrétariat de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de 

l’alimentation. 
Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes des Par-

ties seront en contact direct et pourront conclure des accords pour son exécution. 

Article 17 

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les obligations des Parties décou-
lant d’autres accords bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 18 

Le présent Accord entrera en vigueur le 60e jour suivant la date de la dernière notifi-
cation par laquelle les Parties se notifient l’accomplissement de leurs procédures internes 
requises pour son entrée en vigueur. 
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Article 19 

Le présent Accord a été conclu pour une période de cinq ans. Sa validité sera auto-
matiquement prolongée pour une autre période de cinq ans, à moins que l’une des Parties 
ne notifie à l’autre Partie au moins six mois à l’avance son intention d’y mettre fin. 

FAIT à Erevan le 31 août 2005 en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
arménienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence sur 
l’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Ministre des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
VÀRTÁN OSKANIAN 

Ministre des relations extérieures 
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ANNEXE 1 DE L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ARMÉNIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRO-
TECTION DES PLANTES ET DE QUARANTAINE PHYTOSANITAIRE 

LISTE DES PARASITES NÉCESSITANT LA QUARANTAINE POUR L’ARGENTINE1

Brevipalpus californicus 

 

LISTE DES PARASITES NÉCESSITANT LA QUARANTAINE NON EXISTANTS 

PARASITES    HÔTE/PRODUIT 

ACARIENS 
Citrus spp., vigne 

Brevipalpus lewisi Polyphage 
Colomerus vitis Vigne, kaki 
Steneotarsonemus pallidus Fraise 
Tetranychus pacificus Vigne, fruitiers, coton 

INSECTES 

COLÉOPTÈRES 
Anoplophora spp. Arbres forestiers, fruitiers 
Anthonomus bisignifer Rubus spp. 
Anthonomus eugenii Capsicum spp. 
Anthonomus musculus Fraise, myrtille, mûre, framboise 
Anthonomus pomorum Pommier 
Anthonomus pyri Pomacées 
Anthonomus signatus Fraise, framboise 
Anthonomus vestitus Coton, autres malvacées 
Apate monachus Fruitiers 
Bostrichus vitis Vigne 
Brachycerus spp. Ail, oignon 
Colaspsis hypochlora Banane  

________ 
1 Pour la traduction en français de la Liste des parasites nécessitant la quarantaine non existants de la Ré-

publique d’Arménie, voir pages 291 et 292. 
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Conotrachelus nenuphar Prunus spp., pomacées, myrtille 
Crioceris spp. Asperge 
Cryptorrinchus lapathi Salicacées 
Dendroctonus spp. Pinus spp. 
Epicaerus cognatus Pomme de terre 
Euchroma gigantea Goliat Palmacées 
Geniocremmus chilensis Vigne, fruitiers 
Heterobostrychus aequalis Arbres forestiers 
Hylobius abietis Pinus spp., Picea spp., Pseudotsuga 
Hylobius pales Pinus spp., Pseudotsuga 
Ips spp.  Pinus spp. 
Leptinotarsa decemlineata Pomme de terre 
Monochamus spp. Pinus spp. 
Odoiporus longicollis Banane 
Otiorhynchus ovatus Fraise, myrtille, framboise, arbres forestiers 
Otiorhynchus sulcatus Vigne, fraise 
Pissodes nemorensis Épicéa, Pinus spp., cèdre 
Plocaederus ferrugineus Café, cajou 
Popillia japónica Fruitiers et plantes ornementales 
Premnotrypes spp. (exc. P. latithorax) Pomme de terre 
Prostephanus truncatus Maïs, blé, triticale, sorgho 
Psiloptera hirtomaculata Palmacées  
Rhabdoscelus obscurus Canne à sucre, palmacées 
Saperda spp. Salicacées  
Sinoxylon spp. Acacia spp., Hevea brasilensis, fruitiers 
Sophronica ventralis Café  
Trogoderma spp. Grains, semences et autres produits entreposés 

 
DIPTÈRES 

Anastrepha spp. (exc. A. fraterculus) Fruits divers 
Bactrocera spp. Fruits divers 
Ceratitis spp. (exc. C. capitata) Fruits divers 
Chromatomya syngenesiae Chrysanthèmes, gerbera 
Dacus spp. Fruits divers 
Helicomya saliciperda Salix spp. 
Liriomyza trifolii Légumes, plantes ornementales 
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Lonchaea pendula Physalis, tamarillo (tomate en arbre) 
Rhagoletis spp. Fruits divers, légumes 
Toxotrypana curvicauda Papaye 

 
 
HYMÉNOPTÈRES 

Megastigmus spp. Pinus spp. 
Neodiprion sertifer Pinus spp. 
Tremex spp. Haie, érable, bouleau, orme, chêne, saule, peuplier 

 
HÉMIPTÈRES 

Aleurocanthus spiniferus Citrus spp., vigne, poirier, rosier 
A. woglumi Citrus spp., vigne 
Aspidiotus destructor Polyphage 
Celastogonia chrysura Physalis, tamarillo (tomate en arbre) 
Ceroplastes destructor Polyphage 
Ceroplastes floridensis Polyphage 
Ceroplastes rubens Polyphage 
Coccus viridis Polyphage 
Maconellicoccus hirsutus Polyphage 
Perkinsiella saccharicida Canne à sucre 
Phenacoccus madeirensis Plantes ornementales 
Planococcoides njalensis Cacao, café 
Planococcus lilacinus Citrus spp., café 
Pseudococcus citriculus Citrus spp. 
Pseudococcus calceolariae Arbres fruitiers et plantes ornementales 
Pseudococcus jackbeardsleyi Polyphage 
Selenaspidus articulatus Arbres fruitiers et plantes ornementales 
Scaphoideus titanus Vigne  

 
LÉPIDOPTÈRES 

Archips argyrospilus Fruitiers divers 
Archips rosana Fruitiers 
Carposina niponensis Fruitiers divers 
Choristoneura occidentalis Pin, sapin, tsuga, pseudotsuga, épicéa 
Conogethes punctiferalis Polyphage, fruitiers divers 
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Cossus cossus Populus spp. et autres 
Cryptophlebia leucotreta Fruitiers divers 
Cydia spp. (exc. C. pomonella et C. moles-

ta) 
Fruitiers divers 

Dioryctria abiatella Abies spp., Cedrus spp., Picea spp., Pinus 
spp., Pseudotsuga spp. 

Dioryctria amatella Pinus spp. 
Dyspessa ulula Allium spp. 
Earias insulana Maïs, canne à sucre, riz 
Erionota thrax Banane 
Helicoverpa armigera Plantes ornementales, coton, tomate 
Hyphantria cunea Arbres forestiers, fruitiers 
Keiferia lycopersicella Tomate 
Leucinodes orbonalis Pomme de terre, tomate 
Lobesia botrana Vigne, olivier, framboise et autres 
Lymantria dispar Conifères, fruitiers 
Lymantria monacha Conifères 
Mythimna separata Céréales, fourrages, canne à sucre, tabac, 

soja, crucifères 
Nacoleia octasema Banane 
Operophtera brumata Fruitiers et plantes ornementales 
Opogona sacchari Polyphage 
Orgyia antiqua Fruitiers et plantes ornementales 
Ostrinia furnacalis Céréales, canne à sucre, coton 
Ostrinia nubilalis Maïs 
Othreis fullonia Citrus spp., tomate 
Paranthrene tabaniformis Salicacées 
Platynota stultana Fruitiers et autres 
Prays citri Citrus spp. 
Prays oleae Olivier 
Proeulia spp. Fruitiers, arbres forestiers 
Rhyacionia adana Pinus spp. 
Rhyacionia aktita Pinus spp. 
Rhyacionia busckana Pinus spp. 
Rhyacionia bushnelli Pinus spp. 
Rhyacionia cristata Pinus spp. 
Rhyacionia dativa Pinus spp. 
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Rhyacionia duplana Pinus spp. 
Rhyacionia frustrana Pinus spp. 
Rhyacionia logaea Pinus spp. 
Rhyacionia neumexicana Pinus spp. 
Rhyacionia pasadenana Pinus spp. 
Rhyacionia pinivorama Pinus spp. 
Spodoptera exempta Graminées 
Spodoptera littoralis Polyphage 
Stenoma catenifer Avocatier 
Symmestrischema tangolias Pomme de terre, tomate, concombre sucré 
Thaumatopoea pityocampa  Pinus spp. 
Zeuzera pyrina Fruitiers, arbres forestiers 

 
THYSANOPTÈRES 

Liothrips oleae Olivier 
Palleucothrips musae Banane 
Scirtothrips aurantii Polyphage 
Scirtothrips perseae Avocatier 
Selenothrips rubrocinctus Polyphage 
Thrips palmi Polyphage 

 
MOLLUSQUES 
 
HÉLICELLIDÉS 

Cernuella neglecta Semences, grains, vigne, plantes ornementales 
Cernuella virgata Semences, grains, vigne, plantes ornementales 
Cochlicella acuta Semences, grains, vigne, plantes ornementales 

 
HÉLICIDÉS 

Theba pisana Agrumes, luzerne, olivier, plantes orne-
mentales 

 
NÉMATODES 

Anguina agrostis Agrostis spp., Festuca spp., Dactylis spp., 
Poa spp., Lolium spp. 

Anguina funesta Lolium rigidum 
Anguina tritici  Triticum spp., Secale spp. 
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Aphelenchoides besseyi Riz, fraise 
Bursaphelenchus xylophilus  Pinus spp. 
Ditylenchus angustus Riz 
Ditylenchus destructor Pomme de terre, bulbes de fleurs 
Ditylenchus dipsaci, race de pomme de 

terre 
Pomme de terre 

Globodera rostochiensis Pomme de terre 
Globodera pallida Pomme de terre 
Heterodera schachtii Betterave, chou, chou-fleur 
Heterodera fici Ficus spp. 
Heterodera trifolii Trifolium spp., œillet 
Meloidogyne fallax Pomme de terre 
Meloidogyne hispanica Fruitiers (fruits à noyau) 
Pratylenchus coffeae Agrumes, pomme, pomme de terre, fraise, café 
Pratylenchus fallax Fruitiers, fraise, rose 
Pratylenchus scribneri Pomme de terre 
Radopholus similis Citrus spp., bananier, plantes ornementales 
Radopholus citrophilus Citrus spp. 
Rotylenchulus reniformis Citrus spp., avocatier, manguier, poire, vigne 

et plantes ornementales 
Xiphinema italiae Vigne, fruitiers, conifères, eucalyptus 

 
PROCARYOTES 

Aplanobacter populi Salicacées 
Maladie des proliférations du pommier 

MLO  
Pommier 

Maladie de Bois caoutchouc du pom-
mier 

Pommier, poirier 

Bactérie de virescence des agrumes Citrus spp. 
Clavibacter michiganensis ssp. insidiosus Luzerne, trèfle 
Clavibacter michiganensis ssp. Sepedo-

nicus 
Pomme de terre 

Curtobacterium flaccumfaciens p.v. 
flaccumfaciens 

Légumineuses 

Erwinia amylovora Rosacées (fruitiers et plantes ornementales) 
Erwinia chrysanthemi p.v. diffenbachiae Diffenbachia spp. 
Erwinia ixiae Plantes ornementales 
Erwinia pyrifoliae Pyrus pyrifoliae 
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Erwinia salicis Salicacées 
Erwinia stewartii (Pantoea stewartii spp. 

stewartii) 
Maïs 

Flavescence dorée de la vigne MLO Vigne 
Jaunisse létale MLO Palmacées 
Rosette du pêcher MLO Prunier, pêcher, myrtille 
Jaunisse du pêcher MLO Abricotier, pêcher 
Maladie X du pêcher MLO Cerisier, pêcher 
Dépérissement du poirier MLO Poirier, cognassier 
Pectobacterium chrysanthemi pv. zeae Canne à sucre 
Ralstonia solanacearum race 2 (Pseu-

domonas solanacearum) 
Banane 

Rhodococcus fascians (Corynebacte-
rium fascians) 

Plantes ornementales 

Spiroplasma citri (Stubborn)  Citrus spp. 
Balai de sorcière MLO Citrus spp. 
Xanthomonas axonopodis pv citri bio-

type C et E (Xanthomonas campestris pv 
citri) 

Citrus spp., Fortunella spp., Poncirus spp. 

Xanthomonas campestris pv diffenba-
chiae 

Plantes ornementales 

Xanthomonas campestris pv gummisu-
dans 

Glaïeul 

Xanthomonas campestris pv oryzae Riz 
Xanthomonas campestris pv oryzicola Riz 
Xylella fastidiosa  
(Phony disease) 
(Maladie de Pierce) 

 
Pêcher, abricotier 
Vigne 

Xylophilus ampelinus Vigne 
 
CHAMPIGNONS 
Alternaria limicola Citrus spp. 
Alternaria mali Malus spp. 
Angiosorus solani Pomme de terre 
Apiosporina morbosa Prunus spp. 
Cercoseptoria pini-densiflorae Pinus spp. 
Cercospora angolensis Citrus spp. 
Chryphonectria parasitica Châtaignier, chêne 
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Cronartium spp. Pinus spp. 
Collectotrichum coffeanum var. viru-

lans 
Café 

Corticium salmonicolor Néflier 
Dactuliochaeta glycines (Pyrenochaeta 

glycines) 
Soja 

Diaporthe cubensis Eucalyptus spp. 
Didymella ligulicola Chrysanthème 
Fusarium oxysporum f. sp. cubense Bananier 
Fusarium subglutinans fsp. pini Pinus spp. 
Gymnosporangium spp. Pomacées, rosacées, plantes ornementales, 

Juniperus spp. 
Hemileia coffeicola Café 
Heterobasidium annosum Bois 
Marssonina populi Populus spp. 
Monilinia vaccinii-corymbosi Myrtille 
Monilinia fructigena Myrtille, poire, pomme, Prunus spp. 
Mycosphaerella fijiensis Banane 
Mycena citricolor Café 
Peridermium spp. Pinus spp. 
Phialophora cinerescens Œillet 
Phytophthora boehmeriae Citrus spp. 
Phoma exigua var. foveata Pomme de terre 
Phoma tracheiphila Citrus spp. 
Phoma vaccinii Myrtille 
Phomopsis viticola Vigne 
Phyllosticta solitaria Pomme 
Phyllosticta cearensis Philodendron spp. 
Phyllosticta imbe Philodendron spp. 
Phyllosticta philodendri Philodendron spp. 
Phyllosticta vaccinii Myrtille 
Phymatotrichopsis omnivora Polyphage 
Physopella ampelopsidis Vigne 
Phytophtora erythroseptica Pomme de terre 
Plasmopara halstedii (exc. Races 3 et 7)  Tournesol 
Polyscytalum pustulans Pomme de terre 
Pyricularia grisea  Bananier 
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Pythium splendens  Plantes ornementales, fruitiers 
Rhizoctonia tuliparum Glaïeul 
Scirrhia acicola Pinus spp. 
Sphaceloma fawcetti var. scabiosa Citrus spp . 
Sphaceloma rosarum Rosa spp.  
Spaerulina paulistana Dracaena spp. 
Stachylidium theobromae Banane 
Synchytrium endobioticum Pomme de terre 
Synchytrium vaccinii Myrtille 
Tilletia indica Blé 
 
VIRUS ET VIROÏDES 
Virus andin latent de pomme de terre Pomme de terre 
Virus andin de la marbrure de la 

pomme de terre 
Pomme de terre, aubergine 

Virus de la mosaïque africaine du ma-
nioc 

Manioc 

Maladie de fruit bosselé Pommier 
Maladie de cannelure de pommier Pommier 
Maladie de la vérule annulaire de 

l’abricotier 
Cerisier, abricotier 

Virus de la mosaïque de l’arabette Vigne 
Virus B de l’arracacia (souche Oca) Pomme de terre 
Virus du sommet buissonant du bana-

nier 
Banane et autres musacées 

Virus de la marbrure de la gousse du 
haricot 

Soja 

  Virus mosaïque sud haricot Haricot 
Virus de la marbrure de la myrtille Myrtille 
Virus de la brunissure nécrotique de la 

myrtille 
Myrtille 

Virus du choc nécrotique de la myrtille Myrtille 
Virus de la filosité de la myrtille  Myrtille 
Virus de l’enroulement foliaire du ceri-

sier 
Cerisier, Rubus spp., noyer 

Virus de bigarrure de l’oeillet Œillet 
Virus des taches annulaires de l’oeillet Œillet, fruits à noyau, pomacées 
Virus de la tristeza des agrumes (races Citrus spp. 
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sévères) 
Virus de l’énation Vigne 
Virus de la maladie de Fidji Canne à sucre 
Grapevine A vitivirus (GVA) Vigne 
Grapevine B vitivirus (GVB) Vigne 
Maladie du complexe du bois rugueux 

(Bois strié de la vigne Rupestris, Canne-
lure Kober, Cannelure LN33, l’Écorce 
liégeuse) 

Vigne 

Virus impietratura  Citrus spp. 
Virus de la fasciation de pomme de 

terre 
Pomme de terre 

Virus du brunissement précoce du pois Pisum spp., Vicia spp., Phaseolus spp. 
Faux virus de l’enroulement du pois Pisum spp., Vicia spp., Phaseolus spp. 
Virus de la mosaïque du pois  Pisum spp., Vicia spp. 
Virus de la mosaïque du pois transmis 

par graine 
Pisum spp., Vicia spp. 

Chancre pustuleux du poirier Poirier 
Virus des anneaux noirs de la pomme 

de terre 
Pomme de terre 

Virus de la filosité de la pomme de terre 
(Virus du sommet buissonant de la to-
mate) 

Pomme de terre 

Virus des nervures jaunes de la pomme 
de terre 

Pomme de terre 

Virus de la sharka Prunus spp. 
Virus de la maladie de sereh de canne à 

sucre 
Canne à sucre 

Virus latent des taches annulaires du 
fraisier 

Vigne, fraise, Prunus spp. 

Virus de la bigarrure du tabac race 
pomme de terre 

 Pomme de terre 

Virus des taches en anneaux du tabac Tabac 
Virus des taches en anneaux de la to-

mate 
Tomate, Prunus spp., framboise, vigne, myr-

tille, pommier 
 
PLANTES ADVENTICES 
Cirsium arvense 
Eragrostis plana 
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Euphorbia esula 
Hieracium pilosella 
Orobanche spp. 
Striga spp. 
Taeniatherum caput-medusae 
 
PLANTES PARASITES 
Arceuthobium spp. Conifères 
 


